
/
J

PLEASE RETAIN
ORIGINAL ORDER

l t-J GO M \ ..,l G

vr-JCLA5SlF"\ED

\ q SEPT - 1'1 t-Jov 19"'1 S

UN ARCHIVES
SERIES S-lO<OO

BOX ---,Lj_

FILE --~~-

ACC. I tlClr; !o'2fO \
1
I

I

j
:1



UNITED NATIONS
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA

UNAMIR - MlNUAR
CIVPOLHQ

NATIONS UNIES
MISSION POUR L'ASSISTANCE AU RWANDA

TO:

FROM:

CI~POL commiSSiO.ne~ri)
Major Kone .J~ · ,~//
CPTO~' .' ~

/

Date: 04 November 1995

REF: CPTOIOI1104112/95

o

o·

SUBJECT: Absence from their post of MM. D.NDIKUMANA and R.NZEYIMANA

I have to bring to your attention the following:
MM. Ndikumana Daniel and Nzeyimana Raphael, translators, by the CIVPOL memo
INT/MEMO 173/93 dated of 1311111995 (see attached) were appointed to the Communal Police
'Training Center of Gishari. Until now, 04 November 1995, both employees have not joined their
post of assignment yet.

It is reminded that, before the recruitment, the CIVPOL Commissioner requested me to
specify that they must exclusively be assigned for Gishari. Asked about the aforementioned
condition, the concerned employees agreed to respect it.

When the memo came out, they raised the issue of money to be left to their family.
I personally, gave from my own pocket U$ 100.00 to R.Nzeyimana and RWF 15,000.00 to D.
Ndikumana.

Despite such generous gestures, they still refused to join their assignment post with the
last excuse of waiting for their November salary payment.

Considering the above mentioned arguments, I am requesting to deduct from their salary
the amount equivalent to days of absence from work starting from 13 November to 4 December
1995 that means 15 working days.

Additionally, I am requesting to replace the two translators who, in my opinion were
unable to meet the jbb requirements expected from them by CIVPOL.
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COD/st

TO:
A:

FROM:
DE:

Director of Police
Communale, Gishari

CIVPOL Commissioner

DATE: 13 November 1995

REF: CIVPOLIINT/MEMO/173/95

,... INFO: CPTO, CPPO, Mr. Oikumana Daniel Ferry, Mr. Nzeyimana Raphael

o

o

SUBJECT: Postings of Two CIVPOL Interpreters
OBJET:

1. Please be informed that the following two CIVPOL
interpreters are posted to the Police Communale Training Centre.

a. Mr. Ndikumana Daniel Ferry, and
b. Mr. Nzeyimana Raphael

2. They should report at their station not later than Wednesday
15 November 1995. It is requested that you inform this office
when the officers report for duty accordingly.

3. Regards.



UNITED NATIONS
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA

UNAMIR • MlNUAR
CIVPOLHQ

NATIONS UNIES

~Crn,]iIi_~',-
To:

From:

Subject:

Date:14 November 1995
Ref.:TRAINING/MEMO/OOI0/95

entre lettre N° 169/95 du 10/11195 a ro os de la demande de motos
formulee par les Lt. Robert Clement et Franck Baumstark

o

o

1. Suite avotre lettre citee ci-dessus en objet, j'ai l'honneur de vous rendre compte qu'apres
contact pris avec Ie Directeur des Etudes de l'EGENA et les officiers interesses, it ressort :

a. Que les Lt. Robert Clement et Franck Baumstark ont agi de leur propre initiative. Le
Lt Robert affirme qu'etant l'assistant du Directeur et en raison de l'urgence, ce demier n'etant
pas a l'epoque sur place, it a juge n6cessaire d'6crire cette demande.

b. Quant au Directeur des Etudes, it affirme n'avoir ni ete contacte par les dits officiers, ni
meme avoir ete ampliateur de la demande. A la question de savoir s'it avait ete saisi
verbalement, Ie Lt Colonel Bakandi a repondu par la negative.

....



UNITED NATIONS

ASSISTANCI! MISSION FOR RWANDA

NATIONS UNIES

MISSION POUR L"ASSlSTANCB AU RWANDA

A:

De:

Objet:

llMldIIIl • MlNUAll

CIVPOL

CPTO

Compte rendu de reunion

Date: 03/11/1995'

Ref: TRAINING/009/95

~00 ~ft II [ -1 ~~ 5"

o

()

1. J'ai l'honneur de vous rendre compte de ce que Ie
1er Novembre 1995, j'ai tenu une reunion avec Ie personnel
officier de rna division. II s'agissait de faire"la situation
globale des taches assignees a la division, proceder a une
nouvelle repartition des secretaires chargees de la
dactylographie des fiches pedagogiques et recenser les
difficultes.

2. Elle a ete l'occasion pour moi d'informer la
division de ce que vous avez bien voulu mettre a notre
disposition cinq secretaires et deux micro-ordinateurs.

3. Pour un Meilleur suivi du travail, chaque officier
a ete responsabilise, un micro-ordinateur affecte par note de
service a chaque secretaire avec toutes les consignes et
instructions utiles a l'entretien.

4. Neamoins, certaines difficultes resident encore. II
s'agit de l'exigute des locaux suite a augmentation du
personnel, du besoin d'une imprimante laser pour faire les
tableaux et les emplois de temps. Pour ce qui est de la
premiere difficulte, je porte a votre connaissance qu'un local
vide est au niveau des containers.

5. Je suis convaincu, en plus de nombreux efforts que
vous avez deja consentis, que la satisfaction de ces deux
difficultes ameliorera davantage la qualite du travail.

Pieces-jointes

1. Procas-verbal de reunion
2. Note de service I

t
i
}
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I
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A:
De:

Objet:

UNITED NATION_NATIONS UNIES
ASSISTANCE MISSION fOR RWANDA MISSION POUR L'ASStSTANCE AU RWANDA

UNAMIR - MlNUAR
CIVPOLHQ

Date: Le 3 novembre 1995
Ret: CPTOI008/95

00 81t1'1n~) f"
Tableau de suggestion d'affectation des instructeurs a l'Ecole de la
Police Communale de GISHARI en tenant compte des dates limites de
sejour.

o

()

1. Suite a vos instructions verbales , j'ai I'honneur de vous soumettre Ie tableau
de suggestion d'affectation des instructeurs a l'Ecole de la Police Communale
de Gishari. II est etabli en tenant compte des durees de sejour de chaque
instructeur par rapport a la duree du cycle de Formation de la Police Communale
qui est de treize semaines.

2. INSTRUCTEURS DE LA CLASSE FRANCOPHONE

Noms et Prenoms Grade Nationalite Suppleant Matiere a
enseigner

1. Kita Diallo Cdt Mali

2. Sekou Marena Cdt Mali 2.Dodo Renseignement
Kadri Generaux

3. Abadi Fadoul Cdt Tachad

4. Mamadou Camara Cpt Mali 4.Amadou Maintien de
5. Jerbi Mounir Lt Tunisie Diouga l'Ordre
6. Ben Helal Nejib Lt Tunisie
7. Ridha Rezgui Lt Tunisie
8. Soussia Faouzi Lt Tunisie

9. Tarek Idani LT Tunisie Circulation
10.Tiemoko Coulibaly Cdt Mali 10.lbrahim Routithe

Mamadou

11.lssa Oumarou Lt Niger
12.Abass A. Serki Lt Niger 12.Ngueta Police
13.Blague Jeremie Cpt Tchad Djimte Ad ministrative
14.Amaou S. Toure Cne Mali 14.Abdoul
15.Kaleb Mohamed Cdt Djibouti Dia

16.Ali Badara Samake Cne Mali Service en Unite
17.Hached Sioud Lt Tunisie de Police

18.Moukaila Sanogo Lt Niger Assistant
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o
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2

-
3.INSTRUCTEURS DE LA CLASSE ANGLOPHONE

Noms et Prenoms Grade Nationalite SupplE~ant

19.Zaki M.Ahmed Supt Nigeria 19.Malambo Kizito
20.Gomna Usman Ule OSP " 20.Jere Gerald
21.Adamu Adams OSP " 21.Lungu Africa
22.Egbuka E.Chaka DSP " 22.Makugu Mutumba
23.0wolabi A.K.Chris DSP " 23.Baumstak Frank

4. En classe francophone, nous avons cinq instructeurs a remplacer
eventuellement et en classe anglophone tous les cinq instnJcteurs sont a
suppleer.



o

o

Kigali, Ie 03/11/1995

NOTE DE SERVICE

VU les necessites du service, Ie Lt Moncef Saidi est
designe comme responsable du tirage des fiches pedagogiques en
remplacement du capitaine Lassissi Akanni ce a compter du
Lundi 06 Novembre 1995.
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Kigali, Ie 03/11/1995

NOTE DE SERVICE

Vu les necessites du service, Ie Lt Moncef Saidi est
designe comme responsable du tirage des fiches pedagogiques en
remplacement du Capitaine Lassissi Akanni ce a compter du
Lundi 06 Novembre 1995.



UNITED NATIONS
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NATIONS UNIES
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A:

DE:

OBJET:

DATE:23/0ctober/95

REF:CPTO/OO8/95

o

()

1. J'ai l'honneur de vous rendre compre de ce que la Division Instruction est confrontee
ad 'enom1es d{fficultes dans la dacrylographie des .fiches pedagogiques.

2. Le nombre de secrhaire qui est de deux n 'arrive pas a couvrir Ie volume de travail.
Chaque semaine,nous receVO/1S les copies de douze marU)res adactylographier, finalise I' et
tirer en 600 exemplaires. A cdo, if faur ajourer Ie rerard accuse au cours des semaines
passees que nous cherchol1s a rarrraper.

3. Pourfaireface () ce rravail, er en prevision de l'ouverrure tres prochaine de l'ecole de
la Police Communale de Gis!7ari,je vous demanderai de bien vouloir metrre ama disposition
cinq secreraires pour la dacrylographie.

4. Je souhairerai, en cas de suire favorahle, que l'on rienne compre de la qualite des
secreraires dans Ie choix quand on .wit que la qualire du rravail demande peut aussi s'en
ressenrir.
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UNITED NATIONS ~:" .. ,« NATIONS UNIES
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA g~... :·:,;,:,"'~;;:M MIS.~ION POUR L'ASSISTANCE AU RWANDA

UNNlllR • l\.UNt.JAR

A:

DE:

OBJET:

Date: 23 Octobre 1995

CPTO _..~
......•. ~

•..-=-- --
Analyse/aire au StUet des del11andes d'explication envoyees au Capitaines Robert
et Phillip. insrructeurs a l'EGENA de'Ruhengeri

o

()

Suite ala reponse aux demandes d'exp!ication n0126/95 et n0127/95 en date du
4110/95 envoyees aux Capiraines Clement Robert et Thomanelh Phillip, les points suivants
son! a relever:

1. Une ,reponse collective ,;'a pas ere del11andee d'autant plus chacun d'eux a reru sa
N-mande d'e.xplication. La responsabilite hant individuelle, chacun doit repondre de ses actes
'-et les reponses devraient erre individuelles.

2. En me r4ferant neamQins ala reponse qui engage les deux, le terme refus ressort, ce
qui suppose que les capirains Robert er Phillip reconnaissenl avoir refuse de remettre·le
vehicule UNAMIR 824 sur la del11ande de Directeur des Etudes qui avaitfait le deplacement a
leur domicile. Le premier respon.wble de tous les vehicules afJectes a. la Direction des Etudes
de l'EGENA est le Directeur des Etudes. Quelque soit les raisons evoquees, si ce dernier juge
necessaire pour des raisons de service de reprendre un vehicule, it est lWrmal de le lui
remettre. En consequent, ce r~fus est un aqe d'insubordination.

3. Ce n'est pas aux capitaines Robert et Phillip dejuger de ce que l'etat de sante du
Lieutenant -Colonel Bakandi lui pennerte d'accomplir ou non sa mission au niveau de l'e-cole.

4. S'it s'avere e.xact qu'au cours d'une reunion pedagogique que le Lieutenant-Colonel
Bakandi a emis des propos de nature amertre la difference entre les instructeurs, propos que
les capitaines Robert et Phillip om juge racistes, Ie Lieutenanl-Colonel Bakandi devrait etre
rappele a l'ordre.

5. Enfin, les capiraines Robert et Phillip, sont tres susceptibles en pensant qu'ils SOn!

les seuls afaire l'objet de demandes d'explication sur l'usage des vehicules. II est aleur
rappeler qu 'une demande d'explication avait ere envoyee a!'epoque au Directeur Bakandi
qua-nd le vehicule UNAMIR J 113 qffecte al'ecole avait he Vu devant un dancing.

A mon. avis, une crise serieuse d'autorite se pose au niveau de !'EGENA de Ruhengeri.
l/ s~rai~ souhaita~le qu.'u~e l11is~ aj !!oinr soit!aite pour expliquer a. ~hac.un ses d~voirs et ses
obllgatLOns face a- 10. 111lSSLOn qUi K. est confiee et que chacun se dolt d accomplir
honorab!ement en faisanr fi des humeur.\' personnelies ced pour la bonne marche de
l'instruction au niveau de l'ecole.



UNITED NATIONS "-
AS.~ISTANCE MIS.~ION FOR RWANDA h~",

NATIONS UNIES
MISSION POUR L'ASSISTANCE AU RWANDA

.~.. 1. Je constate que L'empfoi du temps de fa semaine du 23 au 28 ocwbre 1995 n'est pas
conjorme avec la semaine type.

i

I
t
I
I
!
!

I,0! ..

A:

De:

Info:

Objet:

UNAMIR • MINUAR

Date: 23 octobre 1995

c_---:~·~·~ ..·:

CIVPOL CommisslOner

Non respecr de fa semaine o'.oe dans f'efabora(jon de I'emploi du temps

2. Cette non conformite se retrouve dans fes jours et heures suivants :
- Lundi

- Mardi

- Mercredi

- Jeudi

:15h - 16h

:14h - 15h

:15h - 16h

:14h- 15h

heure reservee a la partie Rwandaise et utilisee par
CIVPOL
heure reservee a CIVPOL et utilisee par la partie
Rwandaise
heure reservee ala partie Rwandaise et utilisee par
C1VPOL
heure reservee a CIVPOL et utilisee par la panie
Rwandaise

()
3. Elle concerne lOules les classes de Al a B5. Quant a La classe B4, La conjormite se
retrouve seulement Ie lundi 23110/95 de 14h a 15h. Tout Le reste est non conjorme.

4. Le volume horaire prevu par semaine et par classe pour les instructeurs de CIVPOL
n'est pas aussi conlonne. La semaine type prevoit 20 heures a dispenser par Les instructeurs de
CIVPOL alors que dans Ie tableau de la 12eme semaine, Ie volume globaL se situe entre
16 heures au minimum et 19 heures au maximum.

5. Je vous in.vite, au vue de ces d{tferentes remarques, a respecter la semaine type dans
I'elaboration de votre tableau de travail pour les semaines aveniI'.



Received fIl.O' ••••t:-ft.! .
~ :t .

........ ... .............
Date: ~T.l7.j995. .

~ C/ Commissaire,

conformement a votre demande datee du 04.10.1995 et recue en date du 14
crt, nous vous faisons 'part des remarques et explications suivantes :

1) II est exact que Ie vendredi 29 septembre 1995, aux environs de
0800, les soussignes ont dO refuser de remettre Ie vehicule UNAMIR 824 aux
denommes Abdallah OSMAN et Ngueta DJI~TE.

o

( )

2) Les raisons de ce refus reposent sur les agissements du denomme
Abdallah"OSMAN qui, la vei1le, Ie' jeudi 28 septembre 1995, s'est approprie
Ie minibus UNAMIR 219, durant tout l'apres-midi, alors qu'il savait
pertinemment que lea soussignes en avaient un besoin reel pour un court
laps de temps. 11 avait ete convenu que Ie cap IBRAHIM Mahamadou vienne
avec Ie dernier vehicule cite, nous chercher aux environs de 1500, en vue
d'effectuer la course'requise. Vers 1530, l'officier prec1te nous avisaient
par telephone que les djiboutiens etaient partis avec Ie minibus pour une
destination inconnue. En copsequence, IBRAHIM Mahamadou se trouvait dans

/'~mpossibilite de nous amener Ie vehicule. Les soussignes ont donc attendu
en vain durant toute 1 'apres-midi , Ie retour d'un quelconque vehicule.

3) D'autre part, il y a lieu de signaler que Ie directeur des Etudes,
soit Ie maj BAKANDI Gabriel, avait ete contacte la veille par les
soussignes, afin de s'assurer de la disponibilite d'un vehicule pour le
lendemain apres-midi et ce pour une duree d'une heure environ. Ledit
officier avait confirme aux soussignes qu'i1 n'y aurait pas de probleme
quant a leur requete.

4) Le vendredi 29 septembre 1995, vers 0830, les deux premiers cites
sont revenus accompagnes de sieur ,~AKANDI Gabriel, au domicile des
soussignes. La, Ie dernier cite a eXige la remise des clefs du Pick-Up
UNAMIR 824, pretextant une course urgente, sans toutefois en preciser 1a
nature.

5) Au vu du peu de details quant a une quelconque notion d'urgence de
1a course ainsi qu'au vu du comportement de la veille du cap OSMAN Abdallah
(ce dernier ne respectant pas ses collegues et ce deja a plusieurs
reprises), les soussignes ont simp1ement et logiquement fait savoir qu'ils
n'etaient non plus pas d'accord de ceder face au comportement meprisant des
susmentionnes. 11 a ete signifie au maj BAKANDI que Ie vehicule en question
sera mia a sa disposition sitOt que la course a Ruhengeri aura ete
effectuee.

6) Sur ce, Ie maj BAKANDI a bel et bien propose de nous preter son
vehicule personnel pour effectuer ladite course. Les soussignes lui ont
donc propose qu'il laisse de suite son vehicule sur place, et qu'il se
fasse conduire a l'EGENA par Ie Pick-Up qui descendait en ville. Cette
proposition, pourtant toute logique, venant des soussignes a bien entendu
ete refusee par Ie maj BAKANDI. Des lors, comme toute communication etait
devenue impossible, nous avons gentiment informe Ie precite que Ie Pick-Up
lui serait remis vers 1000.

Bien qu'ayant pris connaissance des ecrits annexes a la demande
d'explication, nous ne trouvons pas opportun, a ce stade, de rentrer en
matiere, et de commenter les etats d'Ame purement personnels et supjectifs
du directeur des Etudes. /
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Par contre, il y a lieu de reIever que depuis un certain temps, Ie
maj BAKANDI doit souffrir d'une maladie dont personne ne connait les
symptOmes ou encore Ie nom. En effet, il porte en permanence les signes
exterieurs d'une affectation profonde : ses traits sont marques, il se
plaint frequemment de son etat de sante, il affiche en permanence un rictus
quasi maladif. Nous nous sommes permis a plusieurs reprises de l'enjoindre
a se faire sOigner et laissons a l'autorite medicale Ie soin de juger si
son etat actuel est compatible a l'accomplissement de ses mUltiples tAches.

o

Les soussignes se posent tout de meme la question de savoir pourquoi
Ie maj BAKANDI s'acharne sur ces derniers et ce depuis plusieurs semaines
deja, plus precisement depuis une certaine reunion pedagogique du debut du
mois de septembre 1995, ou l'interesse s'est permis des propos purement
racistes a l'encontre des nommes Robert Clement, Philip Thomanek et Frank
Baumstark. Lors de cette reunion, pour reprendre ses propos, il nous a
traite "de collegues europeens" a contrario de "ses freres africains".
Sachons tout de meme que nous devons travailler, reunis sous la meme
banniere, pour les Nations Unies, ce independamment de ·nos origines et
differences culturelles ou encore manieres de travailler.

~

Enfin, il est quand meme etrange que les soussignes soient les seuls
a faire l'objet de demandes d'explication quant a un usage particulier de
vehicule, lequel usage aurait perturbe apparemment Ie deroulement normal du
service, alors que quantite de gens enfreignent en permanence les regles,
disparaissent pendant des lustres avec des vehicules, conduisent en etat
d'ebriete, transportent des tiers etrangers a l'UNAMIR, parquent des
vehicules UNAMIR devant des dancings a des heures indues, etc ...

Fait a Ruhengeri, Ie 17 octobre 1995.

()

Les soussignes,

CL~Robert

~~:sf--
T



UNITED NATIONfI) NATIONS UNIES
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA MISSION POUR L'ASSISTANCE AU RWANDA

UNAMIR - MINUAR
CIVPOLHQ

INTERNE.

o

De:

A:

Info:

Objet:

CPTO

Tout le ~onnel dlf::Division Instruction.

1£ Commissionaire du CIVPOL.

Repanition des locaux de La Division.

Date: Le 12 Octobre 1995.

Re/'KMIMVlOO4195.

Pour une meilleure repanition des nombreuses taches devolues ala Division
Instruction, le personnel sera repani comme suit entre les dijJerents locaux:

J. Bureau CPT 0:

Chef de la Division:
Secretaire:
Traducteur:

I Major KONE Mamadou
.Vi(Jlette MUKANTABANA
Jean Marie GATABAZI

() 2.Bureau n A A 10:

Adjoint du CPT 0: \ Cdt MAHAMOUD Amor
Officier Chef Section anglophone: I Cne Lydia Quarshie
Qfficier de Liaison: ( DSP LASISI Akami responsable du tirage des fiches

'I( pedagogiques
Officier adjoint: Lt Saidi MONCEF _

3.Bureau n °004:

Q[ficier Chef du bureau:

Secretaires:
Traducteurs:

I. Lt TAOUFIK 2aafrani responsable des fiches
francophones

Yvonne MWIZERWA et KARANGWA Franr;oise
Leon 1WAHIRWA et Therese MUKESHIMANA.



--- ---------

UNITEDNATION_NATIONS UNIES·
ASSISTANCil MISSION FOR RWANDA MISSION POUR L'ASSISTANCB AU RWANDA

UHAMIR - MIHUAR.
ClVPOLHQ
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De:

A:

Objet:

NO

CPTO

Tout le
..,

Le Commissiondlre du ClVPOL.

Repanition des locaux de La Division.

eE INTERNE.

Date: Le 12 Octobre 1995.

Re!'KMIMVIOO4195.

Pour une meilleure repartition des nombreuses taches devolues a La Division
Instruction, le personnel sera repani comme suit entre les differents locaux:

1. Bureau CPT 0: .,

o

Chefde La Division:.
Secreraire:
Traducteur:

2,Bureau n A A 10:

Adjoint du CPT 0:
0Uieier ChefSeetion anglophone:
QUicier de liaison:

QJficier adjoint:

3. Bureau n "004:

OjJicier Chejdu bure,au:

Secreraires:
Traduqeurs:

Major KONE Mamadou
Violette MUKANFABANA
Jean Marie GATABAZI

Cdr MAHAMOUD Amor
Cne Lydia Quarshie
DSP LAS/Sf Akamt responsable du tirage des fiehes
pedagogiques .
Lt Saidi MONCEF

. Lt TAOUFfK zaajrani responsable des fiches
jraneophones

Yvonne MWlZERWA et KARANGWA Franfoise
Uon 1WAHfRWA et Therese MUKESHIMANA.



UNITED NATIONS
ASSISfANCE MISSION FOR RWANDA

NATIONS UNIES
MISSION POUR L'ASSISfANCE AU RWANDA

TO:

A:

FROM:

DE:

UNAMIR - MlNUAR

Lisle deDi;;~

CPTO L.7"

Date: 15 novembre 1995

o

.~.: Demande d'explication
Objet:

1. A la date du 15 novembre 1995, j' ai constate que vous
n'etiez pas au service a 10h15min. Les heures de service vous
ayant ete precisees dans une precedente note de service, vous
etes priees de me fournir dans les 24 heures les raisons de cette
absence.

Liste de Distribution e~6(NAL()
Mme.......

Fran90ise Karangwa
Devota Namubonye
Khadija Mutamuriza
Emerthe MUkamurigo



UNITED NATIONS
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA

UNAMIR. - MINUAIt

NATIONS UNIES
MISSION POUR L'ASSISTANCE AU RWANDA

A:

DE:

DATE:

Le commiSSi~nn.air.~~~L

CPTO~~
Le 23 ~ept~~e 1995.

Ref:KM/MV/003/95.

o suite a- votre lettre en date du 29 Aout 1995 invitant
certains instructeurs de l'Ecole de la Gendarmerie de RUhengeri
a- deposer les fiches pedagogiques a- mon niveau, la situation a­
la date du 23 septembre 1995 se resume comme suit:

1. Maintien de l'ordre: les fiches 5,6,7 et 8 ne sont pas
deposees.

2. P.G.E.S: Les fiches n° 2 et 3 sont deposees.

3. Service en Brigade Les fiches n01,2,3,4 et 5 sont deposees.

o

En conclusion, seules les fiches relatives aux cours cites
ci-dessus en Maintien de l'Ordre ne sont pas deposees. Ces cours
etaient dispenses par Ie Cne Mamadou CAMARA.



UNITED NATIONS NATIONS UNIES
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA MISSION POUR L'ASSISTANCE AU RWANDA

UNAMIR - MINUAR
CIVPOLHQ

o

A:

De:

Date:

Monsieur Ie Directeur des Etudes
de l'Ecole de la Gen r e Ie ~_~ Ruhengeri.

Ret:KN/MV/002/95,

()

Dans Ie cadre du suivi des fiches pedagogiques elaborees par vos
instructeurs, il a ete constate que certaines concernant Ie programme de la
semaine du 11 au 16 septembre 1995 manquent.

Pour respecter a notre niveau les delais de remise de ces cours aux
eleves, il vous est demande de nous faire parvenir les fiches des cours figurants
en annexe et ce, avant Ie 29 septembre 1995.

INFO:

-CIVPOL Commissioner.



o

()

MATIERE N°LECON INSTRUCTEUR TITRE DU COURS

Service en 6-7 Cne IBRAHIM Service a la
Brigade caserne

Police 5 Maj.DODO Debits de
Administrat KADRI boisson
ive

R.Generaux 6 LT MAHAMAT Document
AHAMAT Exploitation

transmission

Maintien de 7 Cne A DIAOUGA Les operations de
l' degagement
Ordre

Circulation 8 Cne ABDOULLAH Regles applicables
Routiere OSMAN a tous les usagers

Procedure 1-2-3 KAYIJUKA
penale

Droit penal CRISTOPHE -
BIZIMUNGU

Maintien de 5-7 Cne TORE Les operations de
l'ordre FADIAL SEKOU degagement

R.Generaux 4 - LT MAHAMAT Traitement d'in-
~ AHMAT formation

renseignement

c.Routiere 10-11 Cne NGUETA Les regles appli-
DJINTE cables a tous

les usagers.
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I
I

ill:

From:

Date:

Subject: Unique model of educational control sheet.

Ref:KM/MV/001195.

o

( )

In order to standardize the educational control sheet prepared by instructors of
various training for Gendarmerie and Communal Police on one hand and good
implementation of administrative task of the Training Branch on the other hand, a control
sheet model attached has been created and every one should take account of this with
rigorous observance from now on.

Distribution:

-CIVPOL Commissioner for information.

-EGENA Training Director, Ruhengeri for follow up.

-Communal Police Training Director, Gishari for follow up.

-All Instructors for execution.



EDUCATIONAL CONTROL SHEET.

WEEK N° .....

NAME.. " .

FROM: TO: .. I •••••

SCHOOL: .

o

()

SUBJ ECT: .

INSTRUCTOR: .

SUBJECT TITLE: N° .

DURATION: CLASS .

SUBJECT PLAN
I .

II .

III .

IV .

V .
N. 8: -This page being conceived for Training

the details of the subject in a
proper way will be explained in the
following pages.



I
I
I
f UNITED NATION_NATIONS UNIES

ASSISTANCl! MISSION POll RWANDA MISSION POUll L'ASSISTANCl! AU RWANDA
UNAMIR • MINUAR

ClVPOLRQ

En vue d'uniformiser les fiches pedagogiques faites par les instructeurs des
o

A'-'

DE:

Date:

Objet:

Instructeurs du "Trai

CPTO.

Modele unique de fiche pedagogique.

-----""

Ref: KM/MV/OO1/95.

()

differ-entes formations de la Gendarmerie et de la Police Communale d'une part et dans Ie

soucis d'une bonne execution des taches administratives au niveau du "Tr'!ining Branch"

d'autre part, it est institue un modele de fiche que vous trouverez ci-joint et que

chacun devra desormais prendre en compte et suivre rigoureusement.

Distribution:

-CIVPOL Commissioner pour information.

-Directeur des etudes de I'EGENA, Ruhengeri pour suivi.

-Directeur des etudes de la Police Communale, Gishari pour suivi.

-Instructeurs pour execution.



FICHE PEDAGOGIQUE.

SEMAINE N° .....

Du Au .

EcoIe .

MATIERE: .

o

o

INSTRUCTEUR: I ••••••••••••••••••••••••••

Titre de lecon: N° .
I

Duree:............... Classes .

PLAN DU COURS

I .

II .

III .

IV .
N. B: -Cette page etant reservee au training ,Ie

Developpement de la lec;on proprement dite
devra se faire sur les pages suivantes.
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TO : CPTO DATE 1e 156/11/95

I
i;

i
!

o

KARANGWA s. Fran90ise

Reponse a 1a demande d'exp1ication

()

Suite a votre demande d'exp1ication, j'ai l'honneur de vous
dire qu'a cette heure (10h15) en date du 15/11/95,j'etais au
CIPOL HQ entrain de chercher de l' encre et des papiers pour
l'imprimante.

~n effe~, j'etais envoyee par 1e Commandant AIDor Mahmoud et
je SU1S passee par votre bureau , c'est vous qui m'avez envoyee
chez Mathias I. Arrivee, i1 m'a fait attendre monsieur Ghandi.
Ainsi j'ai ete tres surprise de recevoir une demande
d'exp1ication a10rs que j'avais ete envoye par mon superieur.

Esperant une bonne comprehension de votre part, vei11ez
recevoir mes sentiments respectueux.

KARANGWA S. FranQoise

~
(

I
I

t

I



Suite avotre lettre de demande d'explication, j'ai l'honneur de vous
fournir les explications ci-apres :

\

MUTAMULIZA Khadija
CIYPOL

'1'0 --:-ePTO­
A:

Subject: Reponse de la demande d'ex;plication.
Objet:

o

A lOb 10, on est venu nettoyer dans notre bureau et nous sommes obliges
d'aller a l'exteneur. En ce temps, on s'est deplace mais non loin d'ici, pour un
besom natureL

Je ne manquerai pas avous demander de bien vouloir m'excuser puisque
tout deplacement doit etre signaIe, mais c'est parce qu'on etait entrain de faire
la proprete dans notre bureau et j'ai voulu profiter de ce temps libre.

E~ra.nt votre comprehension arna lettre, je vous remercie.

MUTAMULIZA Khadija.-

I



To: CPTO
A:

MUKAMULIGO Emerthe
CIVPOL

Subject: Reponse de la demande d'explication.
Objet:

I'ai r~ votre lettre du 15/11/95, dont vous me demandiez l'explication
de mon absence pendant les heu.res de travail.

On est venu nettoyer dans notre bureau aux environs de 10heures et chaque
fois qu'on vient nettoyer nous sommes obliges d'aller ~ l'exterieur pour quelques temps.

Mais entre temps, on s'est deplace, non loin du lieu de travail, pour un
besoin naturel ne depassant pas 5 minutes.

Ie ne manquerai pas ~ vous demander de bien vouloir m'excuser, pour une
fois je me suis deplacee sans dire ou j'allais, mais on etait entrain de faire la
proprete dans notre bureau et j'ai voulu profiter de ce temps libre.

Esperant votre comprehension ~ rna lettre, je vous remercie.

MUKAMULIGO Emerthe.-

"
,~:~"" -' ",:.

'~l*h", '
"'~~~~t-



FROM:
De:

NAMUBONYE Devota
Clerck Typist

Kigali Ie 15,11/1995

1
0

I
i
I
!
!

I
I

()

TO:CPTO
A:

Subject: Reponse aIa demande d'explications.

Monsieur,

Ayant re<;u votre Iettre de demande d'explications du 15 Novembre, 1995, j'
ai I'honneur de recourir aupres de votre haute autorite afm de vous fournir des
explications concernant mon absence.

Comme on netoyait notre local durant Ies heures de service c'est a dire vers
10 h 15 minutes, j' ai profite de cette occasion pour me rendre a Ia toilete. Mon absence
n'a dure que trois minutes.

Ie vous remerde de votre bonne comprehension que vous porterez ames
explications et vous prie de bien vouloir agreer, Monsieur, l'expression de mes sentiments
Ies plus distingues.

NAMUBONYE Devota.


